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 Maître Hervé COUSTANS est désormais inscrit sur la liste nationale des 

administrateurs judiciaires, section régionale de la Cour d’Appel de 

Rouen. Il devient le onzième associé d’AJAssociés 
 

Maître Hervé COUSTANS, ancien collaborateur depuis 1997, d’abord d’Yves BOURGOIN, 

puis de la SELARL AJAssociés lors de la fusion avec YVES BOURGOIN SELARL le 31 décembre 

2013, a passé avec succès l’examen d’aptitude à la Profession d’administrateur judiciaire 

lors de la session de juin 2017. 

 

Il devient associé co-gérant de l’étude 

AJAssociés aux côtés de Maîtres Franck 

MICHEL, Alain MIROITE, Charles GORINS, 

Nicolas DESHAYES, Christophe BIDAN, Yves 

BOURGOIN, Serge PREVILLE, Lesly MIROITE, 

Nicolas GRICOURT et Céline MASCHI 

suivant la décision de la Commission 

d’Inscription et de Discipline des 

Administrateurs Judiciaires et des 

Mandataires judiciaires du 26 septembre 

2018. 

 

Cette association concrétise cinq années 

de fructueuse collaboration. 

 

Hervé COUSTANS a prêté serment à 

l’audience de la cour d’appel de Rouen 

du 25 octobre 2018. 

 

 

 

 

 

 

Hervé COUSTANS 

 

Examen d’aptitude  à la Profession : juin 2017 

Installation : septembre 2018 

DESS Droit des Affaires et Fiscalité 

DU Droit des entreprises en difficultés 

 

Mobile +33 (0)6.34.37.42.40 

h.coustans@ajassocies.fr 

 

Rouen : 

 +33 (0)2.35.71.61.81 

rouen@ajassocies.fr   

 103, rue Martainville 

      76000 ROUEN 

 

Evreux : 

 +33 (0)2.32.38.02.09 

evreux@ajassocies.fr     

 10, Place Dupont de l’Eure 

      27000 EVREUX 
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 Serge PREVILLE devient membre du Bureau de l’Association de l’AJR – octobre 2018 

 

 

Lors de l’assemblée générale en date du 2 octobre 2018 de 

l’Association des Jeunes professionnels du Restructuring (AJR), 

Maître Serge PREVILLE a été désigné en qualité de membre du 

Bureau. 

 

Créée en 2015 et présidée par Edouard DUTHEIL, senior manager 

restructuring Eight Advisory, l’AJR est une association* 

interprofessionnelle regroupant des jeunes professionnels entre 25 

et 38 ans exerçant un métier en lien avec le droit des entreprises 

en difficulté. Elle a notamment vocation à : 

 Regrouper les jeunes professionnels du restructuring 

souhaitant s’inscrire dans une démarche proactive de 

construction de leur carrière et du marché de demain 

 Créer un espace d’échange et de partage 

 Mener une réflexion sur l’évolution du marché et des 

techniques professionnelles inhérentes au secteur du 

restructuring 

 Favoriser le développement des pratiques en mettant à 

profit les compétences des différents métiers du restructuring 

 Créer des synergies, à son niveau, entre les différents secteurs 

liés au restructuring 

 Mutualiser les expériences des uns et des autres, dynamiser 

leur réseau et parfaire leurs compétences.” 
 

* suivant site www.ajr-association.fr  

 

 

 

Serge PREVILLE 

 

Tél. +33 (0)6.77.35.41.73 

s.preville@ajassocies.fr 

http://www.ajassocies.fr/
http://www.ajadataroom.fr/
http://www.ajr-association.fr/
mailto:s.preville@ajassocies.fr


4 | P a g e  

www.ajassocies.fr  www.ajadataroom.fr 
Blois Bobigny Cayenne Colmar Créteil Évreux Fort de France Gosier Le Mans Marseille Mulhouse Nantes Nevers Orléans Paris Flandrin Paris La Fayette  Poitiers Rennes Rouen Tours Versailles 

 Témoignage de Serge PREVILLE dans le rapport annuel des Commissaires aux 

Restructurations et à la Prévention des difficultés des entreprises (CRP) 

 

Chaque année, le Ministère de l’économie et des finances publie un rapport d’activité sur 

l’action des Commissaires aux Restructurations et à la Prévention des difficultés des entreprises 

(« CRP » - anciennement dénommés « Commissaires au Redressement Productif »). 

 

Depuis le 13 novembre 2017, les CRP animés par la Direction Générale des Entreprises (DGE) sont 

désormais coordonnés par Monsieur Jean-Pierre FLORIS avec sa nouvelle fonction de Délégué 

interministériel aux restructurations d’entreprises. 

 

L’action des CRP qui se focalise sur les entreprises de moins de 400 salariés est complémentaire à 

celle du Comité Interministériel de Restructuration Industrielle (CIRI), qui est quant à lui compétent 

pour les entreprises en difficulté qui comptent un effectif de plus de 400 salariés. 

 

Le rapport d’activité 2017 a été publié en septembre 2018 et est consultable sous le lien suivant : 

 

https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-

enjeux/competitivite/politique-industrielle/CRP/rapport-d-activite-des-CRP-2017.pdf 
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 Christophe BIDAN intervient lors du colloque national organisé par l’IFPPC le 22 

novembre 2018 à la Maison de la RATP (Paris). 

 

Maître Christophe BIDAN co-animera le prochain colloque national de l’Institut Français 

des Praticiens des Procédures Collectives (IFPPC) dont le thème sera axé sur le rôle du 

Commissariat à l’exécution du plan.  

 

 

 

 
 

 

  

 

Christophe BIDAN 

 

Tél. +33 (0)6.81.21.13.47 

c.bidan@ajassocies.fr 
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 Maxime LEBRETON intervient lors du Private Equity Exchange Forum (« PEX ») sur le 

thème « Turnaround investiment trends : legal and financial innovations » – 21 novembre 

2018 

 

Maxime LEBRETON, Collaborateur de l’étude depuis 2014 et titulaire de l’examen 

d’aptitude à la profession d’Administrateur judiciaire depuis juin 2018, participera à la 

table ronde n°3 du PEX intitulée « Underperformance, restructuring & private equity », sur le 

thème n°1 « Turnaround investiment trends : legal and financial innovations » de 09h30 à 

10h20. 

 

Rendez-vous le mercredi 21 novembre 2018 au Pavillon d’Armenonville, 1, allée de 

Longchamp – 75116 PARIS. 
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 Franck MICHEL participe à une table ronde Restructuring organisée par le Magazine 

des Affaires sur le thème : «  le traitement des dossiers se complexifie » - juillet 2018 : 
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Veille juridique  

 Incidences potentielles de la Loi PACTE sur les procédures collectives par Hervé 

COUSTANS - octobre 2018 

 

 

La Loi PACTE (Plan d’Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises) selon le 

ministère de l’économie et des finances ancrerait la politique du gouvernement dans la 

logique pro-entreprise définie par le président de la république. 

Cette Loi devrait voir ses premières mesures mises en œuvre dès le début 2019, si le texte est 

adopté par le parlement avant la fin de l’année de 2018. 

Dénoncée par certains comme une Loi « fourre-tout », elle affiche comme ligne directrice la 

volonté de favoriser la croissance des PME en soutenant  la création d’entreprises, 

l’innovation, le développement de la taille des entreprises, en améliorant le partage des 

richesses ou encore en facilitant la transmission des entreprises. 

Aussi, la Loi PACTE contient des articles ayant fait l’objet de nombreux commentaires, sur 

l’obligation de déclaration du conjoint collaborateur,  sur la création d’un pôle financier 

public regroupant la Poste et CNP assurances,  sur l’ouverture au privé du capital 

d’Aéroport de Paris et de la Française des Jeux, sur les véhicules autonomes, sur la durée 

des soldes, sur la publication du salaire médian ou encore sur le rôle social et 

environnemental des entreprises instituant par la même occasion une nouvelle 

responsabilité à la charge de celles-ci. 

Tentaculaire, cette Loi ne pouvait ignorer le livre VI du code de commerce traitant des 

difficultés des entreprises. 

La Loi PACTE modifierait ainsi plusieurs articles du livre VI dans son chapitre I - L’entreprise 

libérée - section 3 - Faciliter le rebond des entrepreneurs et des entreprises. 

Distinguons donc parmi les objectifs de  cette  section 3. 

 

1-Mesures en faveur du rebond des entrepreneurs 

 

a) Le maintien de la rémunération des dirigeants ou du débiteur personne physique. 

 

L’article 14 de la Loi prévoit une nouvelle rédaction de l’alinéa 1 de l’article L.631-11 du 

code de commerce qui serait ainsi modifié : 

« La rémunération afférente aux fonctions exercées, par le débiteur s’il est une personne 

physique ou les dirigeants de la personne morale, est maintenue en l’état  au jour de 

l’ouverture de la procédure, sauf décision contraire du juge-commissaire saisi à la 

demande de l’administrateur judiciaire ou du ministère public. Lorsqu’aucun administrateur 

n’a été désigné, le  juge-commissaire peut être saisi par le mandataire judiciaire. » 

 

Le premier alinéa de l’article L.641-11 du code de commerce serait également modifié : 

 

- A la première phrase, les références aux articles L.623-2 et L.631-11 seraient 

remplacées par la référence unique à l’article L.623-2 traitant des pouvoirs du juge 

commissaire afin d’obtenir la communication d’informations dans la perspective de 

l’élaboration du bilan économique et social. 

 

- Après la même première phrase, il serait inséré la phrase suivante concernant le 

juge-commissaire: « Il fixe la rémunération afférente aux fonctions exercées par le 

débiteur s’il est une personne physique ou les dirigeants de la personne morale et 

exerce les compétences qui lui sont dévolues par le second alinéa de l’article L.631-

11 du code de commerce.» 

http://www.ajassocies.fr/
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Il s’ensuit que serait instauré le principe du maintien de la rémunération des dirigeants ou du 

chef d’entreprise, à l’occasion de l’ouverture de procédures de redressement judiciaire, 

mais conservé le principe de la fixation par le juge-commissaire de cette rémunération, dès 

lors que l’entreprise ferait l’objet d’une liquidation judiciaire, conséquence en partie induite 

par le dessaisissement du débiteur. 

 

En outre, pour qu’il y ait rémunération encore faut-il qu’une activité réelle soit poursuivie en 

liquidation judiciaire. 

En tout état de cause, sont poursuivies les réformes tendant à réduire la stigmatisation du 

débiteur défaillant et à gommer les effets des mesures  sanctionnant a priori cette 

défaillance, dans le prolongement du décret du 12 février 2009 imposant que le juge 

commissaire statue sur la rémunération  aux termes d’une décision spécialement  motivée 

après un débat contradictoire. 

Il appartiendrait à l’administrateur désigné, au mandataire judiciaire ou au ministère public 

dans son rôle de protecteur de l’ordre public économique, de saisir le juge commissaire en 

cas de rémunération anormalement élevée. 

 

Il apparait que la modification de la rémunération  pourrait intervenir dès lors, comme le 

suggère notamment le professeur Philippe ROUSSEL-GALLE (Revue des procédures 

collectives n°4 juillet-août 2018), qu’elle serait problématique pour le redressement de 

l’entreprise aux termes d’une appréciation in concreto. 

 

La saisine du juge commissaire s’imposera, dans tous les cas, face à une rémunération 

disproportionnée par rapport  aux capacités de l’entreprise, soit compromettant la faculté 

de celle-ci à poursuivre son activité en redressement judiciaire, voire en liquidation 

judiciaire, soit compromettant la présentation d’un plan de redressement, soit amputant 

dans des proportions trop importantes le montant des répartitions futures au profit des 

créanciers. 

 

Enfin, ces dispositions ne concernent que la rémunération en qualité de dirigeant, non celle 

perçue au titre d’un contrat de travail. Le juge commettrait en effet un excès de pouvoir en 

fixant ou modifiant la rémunération d’un salarié de l’entreprise en redressement ou en 

liquidation judiciaire.  

 

b) L’obligation d’examiner les conditions d’éligibilité au rétablissement professionnel. 

 

Il s’agit de favoriser le rebond des entrepreneurs personnes physiques à la suite du constat  

d’un faible recours à cette procédure depuis son instauration. 

L’article 15 de la Loi PACTE modifierait : 

 

- Le 3ème alinéa du I de l’article L.626-27 du code de commerce qui serait complété 

par la phrase suivante : « Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du 

débiteur répond aux conditions posées aux articles L.645-1 et L.645-2 et ouvre le cas 

échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel », 

- L’article L.631-7, l’article L.631-20-1 et le I de l’article L.641-1 du code de commerce 

dans les mêmes termes, 

- Le premier alinéa de l’article L.645-1 en supprimant l’obligation du débiteur de ne 

pas faire l’objet d’une procédure collective en cours, 

- L’article L.645-9 remplaçant notamment les mots concernant l’ouverture d’une 

procédure de liquidation judiciaire pendant la procédure de rétablissement 

professionnel « demandée simultanément à celle-ci » (la liquidation judiciaire) par 

« sur laquelle il a été sursis à statuer.» 

 

L’article L.645-3 du code de commerce serait supprimé car si le débiteur peut demander 

aujourd’hui, quand il sollicite l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire, 

http://www.ajassocies.fr/
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l’ouverture d’une procédure de rétablissement professionnel, le tribunal devrait demain 

examiner systématiquement les conditions d’application de la procédure de rétablissement 

professionnel lors de l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire. 

Quoi qu’il en soit la procédure de rétablissement professionnel demeurerait soumise à la 

volonté du débiteur. 

 

En revanche, les modifications opérées permettraient au débiteur d’en bénéficier en cas 

d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire, mais aussi à l’occasion de la 

résolution d’un plan de sauvegarde ou de redressement judicaire, l’interdiction de 

bénéficier de cette procédure au bénéfice du débiteur faisant l’objet d’une procédure 

collective en cours devant être supprimée. 

 

c) L’examen systématique de la liquidation judiciaire simplifiée pour les petites et 

moyennes entreprises (5 salariés au plus et moins de 750.000€ de CA). 

 

L’article 15 de la Loi PACTE prévoit l’abrogation de l’article L.641-2-1 du code de commerce 

relatif aux seuils d’application de la liquidation simplifiée facultative. 

Cet article prévoit par ailleurs la modification du 1er alinéa de l’article L.644-5 du code de 

commerce  qui serait ainsi rédigé : «  le tribunal prononce la clôture de la liquidation 

judiciaire au plus tard dans un délai de six mois à compter de l’ouverture de la décision 

ayant ordonné ou décidé l’application de la procédure simplifiée, le débiteur entendu ou 

dûment appelé. Ce délai est porté à un an lorsque le nombre de salariés du débiteur ainsi 

que son chiffre d’affaires hors taxes sont supérieurs à des seuils fixés par décret ». 

Ces dispositions ne seraient pas applicables aux procédures en cours au jour de la 

publication de la Loi. 

 

A ce jour, la liquidation judiciaire simplifiée doit être clôturée dans un délai de 6 mois si elle 

est obligatoire et dans un délai de un an si son ouverture est facultative. 

La condition relative, pour l’ouverture d’une liquidation judiciaire simplifiée, tenant à 

l’absence de bien immobilier serait maintenue, de même que la faculté de revenir à la 

procédure normale de liquidation judiciaire si nécessaire. 

 

Enfin, sans modification de l’alinéa 2 de l’article L.644-5 du code de commerce, la 

possibilité de prorogation de la procédure d’une durée maximum de 3 mois et sur décision 

spécialement motivée du tribunal demeurerait. 

 

2- Mesures en faveur du rebond des entreprises. 

 

a) Le caractère non écrit des clauses de garantie du bail à l’occasion de 

l’adoption d’un plan de cession. 

 

L’article 19 de la Loi PACTE envisage la modification  des dispositions de l’article L.642-7 du 

code de commerce pour favoriser la cession du bail commercial et de l’entreprise dans le 

cadre d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. 

La nouvelle rédaction de l’article L.642-7 du code de commerce traitant du transfert de 

contrats à l’occasion de l’adoption d’un plan de cession serait la suivante :  

 

« Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de fourniture de biens ou 

de services nécessaires au maintien de l’activité au vu des observations des cocontractants 

du débiteur transmises au liquidateur ou à l’administrateur lorsqu’il en a été désigné. 

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, même lorsque la cession 

est précédée de la location gérance prévue à l’article L.642-13. 

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de l’ouverture de la 

procédure, nonobstant toute clause contraire. Par dérogation toute clause imposant au 

cessionnaire d’un bail des dispositions solidaires avec le cédant est réputée non écrite. 

Le tribunal peut, si un contrat de de bail soumis au chapitre V du titre IV du livre Ier  portant 

sur un ou plusieurs immeubles ou locaux utilisés pour l’activité de l’entreprise figure dans le 
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plan de cession, autoriser dans le jugement arrêtant le plan le repreneur à adjoindre à 

l’activité au contrat des activités connexes ou complémentaires. Le tribunal statue après 

avoir entendu ou dûment appelé le bailleur. 

En cas de cession d’un crédit-bail, le crédit-preneur ne peut lever l’option d’achat qu’en 

cas de paiement des sommes restant dues dans la limite de la valeur du bien fixée d’un 

commun accord entre les parties ou à défaut, par le tribunal à la date de la cession . 

La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant conserve l’usage ou la 

jouissance de biens ou de droits transférés à titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire 

ne peut être cédée au cessionnaire, sauf accord des bénéficiaires du contrat de fiducie. 

Le cocontractant dont le contrat n’a pas fait l’objet de la cession prévue par le deuxième 

alinéa peut demander au juge-commissaire qu’il en prononce la résiliation si la poursuite de 

son exécution n’en est pas demandée par le liquidateur ». 

 

Jusqu’à présent, seules sont réputées non écrites à l’occasion de l’adoption d’un plan de 

cession, les clauses imposant au cédant des stipulations solidaires avec le cessionnaire 

(articles L.622-15, L.631-14 et L.641-12 du code de commerce). La pratique, lors de la 

rédaction de baux commerciaux, a donc contourné cette diminution de garantie au 

détriment du bailleur en créant des clauses de garanties inversées imposant une solidarité 

entre le cessionnaire et le cédant demeurant applicables aux termes de la jurisprudence 

dans le cadre de plans de cession (cass.com 27 septembre 2011). 

 

Ces clauses peuvent constituer indéniablement un obstacle au transfert du bail commercial 

en procédure collective alors qu’il existe souvent des loyers impayés. 

Dans le prolongement de la réforme de 2014 permettant au tribunal d’imposer, sous 

certaines conditions, la déspécialisation du bail pour favoriser la cession de l’entreprise, 

poursuivant le même objectif le législateur envisage ainsi de rendre non écrites les clauses 

de garanties inversées dans le cadre de plans de cession organisant le transfert 

d’entreprises permettant au sens de l’article L.642-1 du code de commerce le maintien 

d’activités susceptibles d’exploitation autonome et de tout ou partie des emplois qui y sont 

attachés. Quand la cession est partielle elle doit d’ailleurs porter sur un ensemble 

d’éléments d’exploitation qui forment une ou plusieurs branches complètes et autonomes 

d’activités.  

L’intérêt supérieur du maintien de l’activité et de l’emploi de l’entreprise commanderait 

cette régression de la force obligatoire du contrat à l’encontre du bailleur. Aussi, les clauses 

de garanties inversées, sans précisions dans la Loi PACTE conserverait leur efficacité à 

l’occasion d’une cession isolée en dehors d’un plan de cession. 

Ces nouvelles dispositions ne seraient pas applicables aux procédures en cours au jour de la 

publication de la Loi. 

 

b) Les précisions sur l’admission à titre provisionnel des créances fiscales et des 

organismes de prévoyance et de sécurité sociale. 

 

L’article 18 de la Lois PACTE modifie l’article L.622-24 du code de commerce. 

L’alinéa 4 de l’article L.622-24 du code de commerce précise que les créances du trésor 

public et de la sécurité sociale provisionnelles doivent faire l’objet d’un établissement 

définitif, à peine de forclusion, dans le délai prévu à l’article L.624-1 sous réserve des 

procédures  judiciaires et administratives en cours. Toutefois si une procédure  administrative 

d’établissement de l’impôt a été mise en œuvre, l’établissement définitif des créances qui 

en font l’objet  doit être effectué avant le dépôt au greffe du compte rendu de fin de 

mission du mandataire judiciaire. Pour la cour de cassation (Cass. com. 25 octobre 2017) la 

procédure administrative d’établissement de l’impôt vise  une procédure de contrôle ou de 

rectification de l’impôt. La Loi PACTE remplacerait  ainsi dans l’alinéa 4 précité les mots : 

«… administrative d’établissement de l’impôt  a été mise en œuvre. » par les mots : « …de 

contrôle ou de rectification de l’impôt a été engagée. »  

 

A ce jour les créances du trésor public et des organismes de prévoyance et de sécurité 

sociale qui n’ont pas donné lieu à un titre exécutoire font l’objet d’une admission à titre 
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provisionnel. Sous réserve des procédures judiciaires et administratives qui pourraient être en 

cours, leur admission définitive doit intervenir dans le délai de droit commun. La Loi PACTE 

prévoit d’insérer une phrase à l’alinéa 4 de l’article L.622-24  ainsi rédigée : 

 « Dans le cas de la détermination de l’assiette et du calcul de l’impôt, en dehors des 

procédures de contrôle ou de rectification  de l’impôt, l’établissement définitif des 

créances admises à titre provisionnel doit être effectué par l’émission d’un titre exécutoire  

dans un délai de douze mois à compter de la date de publication au bulletin officiel des 

annonces civiles et commerciales, à l’exception des procédures de liquidation judiciaire et 

de liquidation judiciaire simplifiée pour lesquelles le délai prévu au même article L.624-1 

s’applique .» 

 

La volonté affichée est ainsi préciser la notion d’établissement de l’impôt reprenant 

l’interprétation de la jurisprudence à cette occasion et de permettre la connaissance de la 

créance d’impôt dans des délais contraints pour les procédures qui peuvent tendre à 

l’adoption d’un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 

Ces modifications pourraient s’appliquer aux procédures ouvertes à compter du 1er janvier 

de l’année suivant l’entrée en vigueur de la Loi. 

 

c) La modification des règles de publicité du privilège du Trésor. 

 

L’article 17 de la Loi  PACTE prévoit de modifier l’article 1929 quater du code général des 

impôts.  

Ainsi, son 3 serait rédigé comme suit : «  l’inscription ne peut être faite qu’à compter, selon la 

nature de la créance, de l’émission du titre exécutoire ou de la date à laquelle le 

redevable a encouru une majoration pour défaut de paiement.» 

 Son 4 1er alinéa serait également modifié comme suit : « la publicité est obligatoire lorsque 

le montant des sommes dues par un redevable à un même poste comptable ou service 

assimilé et susceptibles d’être publiées dépasse, au terme d’un semestre civil, un seuil fixé 

par décret. » 

Son 4 alinéa 2, ainsi rédigé à l’heure actuelle : « Ne sont pas soumises à la publicité les 

sommes visées au premier alinéa lorsque le débiteur respecte un plan d'apurement 

échelonné de sa dette ainsi que ses obligations fiscales courantes. Dès que le plan est 

dénoncé, le comptable public doit procéder à la publication dans un délai de deux 

mois. »,  serait remplacé par  les 3 alinéas suivants : 

 

- « Il n’est pas procédé à l’inscription des sommes mentionnées au premier alinéa 

lorsque le débiteur : 

- 1° respecte un plan d'apurement échelonné de sa dette ainsi que ses obligations 

fiscales courantes. Dès que le plan est dénoncé, le comptable public doit procéder 

à la publication dans un délai de deux mois ; 

- 2° a déposé, dans les conditions prévues aux articles L.196 et L.197 du livre des 

procédures fiscales, une réclamation d’assiette recevable assortie d’une demande 

expresse de sursis de paiement prévue à l’article L.277 du même livre. Dès 

l’expiration du délai  dont dispose le contribuable pour saisir le tribunal compétent 

après notification de la décision de l’administration ou, en cas de poursuite du litige, 

dès la notification du jugement de la juridiction saisie, le comptable public procède 

à l’inscription dans un délai de deux mois.» 

 

Le code des douanes (article 379 bis)  serait modifié selon les mêmes termes. 

 

Il en résulte que pour l’inscription du privilège du trésor la publicité ne serait plus obligatoire 

lorsqu'il serait constaté, à l'issue des neuf mois qui suivent la première date de l'un ou l'autre 

des événements mentionnés au 3, que le montant des sommes dues à compter de cette 

date par le redevable à un même poste comptable ou service assimilé et susceptibles 

d'être inscrites dépasse un seuil fixé par décret à 15.000€, mais quand ce montant  

dépasserait le seuil fixé à l’issue d’un semestre civil, la prévisibilité de la date d’inscription du 

privilège s’en trouvant renforcée. 
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En outre, l’étude d’impact réalisée évoque le relèvement du seuil de publicité obligatoire 

de 15.000€ à 200.000€ par voie règlementaire  pour  permettre « de circonscrire la publicité 

aux cas présentant un réel enjeu financier en préservant l’information des tiers  et de ne pas 

détériorer, pour les entreprises présentant des dettes d’un montant inférieur à ce seuil, leur 

santé économique par l’effet réputationnel de la publicité ». 

 Ces dispositions ne seraient applicables qu’aux créances exigibles à compter d’une date 

fixée par décret et au plus tard à compter du 1er janvier 2020. 

 

 

Conclusion 

 

La Loi PACTE ne modifierait pas de façon importante les règles applicables en procédure 

collective mais y apporterait quelques évolutions dans la droite ligne des réformes 

antérieures. 

Ceci étant, son article 16 prévoit l’habilitation  pour le gouvernement de prendre par 

ordonnance, dans un délai de 24 mois à compter de la publication de la Loi, différentes 

mesures réformant le droit du cautionnement et le droit des sûretés. Ces ordonnances 

pourraient modifier de façon plus sensible le droit des entreprises en difficulté. 

De même, le gouvernement serait habilité, aux termes de son article 64, à prendre par 

ordonnance, dans un délai de 24 mois à compter de la promulgation de la Loi, les mesures 

relevant de la Loi nécessaires pour  rendre compatibles les dispositions du livre VI du code 

de commerce avec le droit de l’UNION EUROPEENNE. 

Gageons que le droit des procédures collectives demeurera en constante évolution sous 

l’influence de la Loi PACTE. 

 

 

       Par Hervé COUSTANS, associé co-gérant 

 

h.coustans@ajassocies.fr 
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 Oraison funèbre du Commissaire aux comptes : le Gouvernement pactisera-t-il au 

détriment de la détection précoce des difficultés des entreprises ? par Maxime LEBRETON – 

article paru au Bulletin Joly des Entreprises en Difficulté, novembre-décembre 2018 

 

Le projet de loi du Gouvernement nommé « Plan d’action pour la croissance et la 

transformation des entreprises » (ou « PACTE ») annonce la fin de la désignation obligatoire 

des Commissaires aux comptes (CAC) pour un grand nombre d’entreprises en France. Les 

analystes estiment que les entreprises qui sortiraient des anciens seuils obligatoires seraient 

environ 150 000 (sur environ 230 000 entreprises concernées actuellement par les seuils). 

 

 

Seuils de désignation obligatoire des CAC 

 

Projet de loi « PACTE » 

 

SA et SCA : (L.225-218 et L.226-1 du Ccom) 

 toujours 

 

SAS : (L.227-9-1 et R.227-1 du Ccom) 

 2 seuils sur 3 : 

 1 000 000 € de total bilan 

 2 000 000 € de chiffre d’affaires 

 20 salariés 

 

SARL, SNC, SCS et autres personnes morales 

de droit privé non commerçantes ayant une 

activité économique (L.223-35, L.221-9, 

L.222-2 et L.612-1 du Ccom) 

 2 seuils sur 3 : 

 1 550 000 € de total bilan 

 3 100 000 € de chiffre d’affaires 

 50 salariés 

 

GIE : (L.251-12 al.3 du Ccom) 

 100 salariés 

 

Faculté laissée à l’entreprise de désigner un 

ou plusieurs CAC 

 

+ 

 

Harmonisation des seuils de désignation 

obligatoire d’un CAC pour toutes les 

sociétés commerciales : (Art. 9 du PACTE) : 

 2 seuils sur 3 : 

 4 000 000 € de total bilan 

 8 000 000 € de chiffre d’affaires 

 50 salariés 

 

 

 

 

 

Cette rehausse des seuils de désignation obligatoire des CAC, censée alléger les charges et 

simplifier la vie des affaires dans les petites et moyennes entreprises, correspond aux seuils 

retenus par la directive européenne dite « directive comptable » n°2013/34 du 26 juin 2013 

(art. 34 et art. 3,2 sur renvoi) et devrait être entérinée dès le 1er janvier 2019 dans le cadre de 

la réforme du PACTE. 

 

Il a pourtant été rappelé lors des différentes lectures à l’Assemblée Nationale qu’outre 

l’obligation qu’ont les CAC en matière de révélation de faits délictueux (Art. L.823-12 et Art. 

L.820-7 du Code de commerce) ce qui les place parmi les premiers acteurs de la détection 

d’abus de biens sociaux, de fraude fiscale, de travail dissimulé ou encore de lutte contre le 

blanchiment d’argent, les commissaires aux comptes sont soumis à une obligation de 

diagnostic des difficultés financières. Cette obligation est liée au contrôle qu’exercent les 

CAC lors de la certification des comptes de l’entreprise et n’est en rien une démarche de 

complaisance, dans la mesure où elle engage leur responsabilité professionnelle (Art. L.822-

17 du Ccom). 
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Ils sont en ce sens, avec les Présidents de juridictions, l’un des principaux « clignotants » 

destinés à alerter les chefs d’entreprises en matière de détection précoce des difficultés, et 

un moteur d’anticipation. 

 

En effet, il appartient au CAC de déclencher l’alerte « en présence de faits de nature à 

compromettre la continuité de l’exploitation » (Art. L.234-1, L.234-2, L.251-15 et L.612-3 du 

Ccom). Cette procédure d’alerte fait écho au principe du « going-concern » en anglais, et 

s’applique en cas de rupture de continuité. La procédure d’alerte donc a vocation à faire 

prendre conscience au dirigeant des signaux « clignotants » qui révèlent des difficultés pour 

lesquelles aucune réponse de nature à y remédier n’est apportée. 

 

Pour simplifier, cette procédure d’alerte du CAC régie par les articles L.234-1, L.612-3 et 

L.234-2 et suivants du Code de commerce se décompose selon les trois phases suivantes : 

 

 Phase 1 : le CAC informe par courrier R/AR l’organe de direction de la rupture de 

continuité de l’exploitation, et demande une explication sous 15 jours.  

 Phase 2 : pour les sociétés anonymes, à défaut de réponse dans les 15 jours, ou si les 

réponses ne permettent pas de rétablir la continuité de l’exploitation, le CAC invite 

par écrit le conseil d’administration ou de surveillance à délibérer en sa présence.  

Lors de ces deux phases, le commissaire aux comptes peut demander à être entendu par 

le Président du tribunal, ce qui renforce l’efficacité de l’alerte dès l’origine de cette 

procédure et permet une intervention précoce du Président du tribunal. 

 Phase 2 « bis » : pour toutes les formes sociales, et en dépit de solutions trouvées à la 

rupture de continuité de l’exploitation, le CAC établit un rapport spécial dans lequel 

il « invite par écrit les gérants ou administrateurs à faire délibérer sur les faits relevés 

l’assemblée générale qu’ils doivent réunir à bref délai ». Le CAC informe également 

le comité d’entreprise devenu le Comité Social et Economique (le cas échéant) et 

le Président du Tribunal de son invitation à délibérations et d’une éventuelle 

insuffisance des décisions prises par l’assemblée générale.  

 

La pratique démontre que la procédure d’alerte du CAC est l’un des piliers de la 

prévention des difficultés des entreprises, dans la mesure où elle incite les organes de 

direction à prendre des mesures et en rapporter au CAC sous quinzaine. À défaut, la 

procédure d’alerte s’intensifie jusqu’à l’information du Président du Tribunal voire du Comité 

d’Entreprise (ou aujourd’hui du Comité Social et Economique) qui peuvent à leur tour 

prendre des mesures et déclencher une alerte spécifique. 

 

Il est souvent observé que le déclenchement de la procédure d’alerte du CAC permet au 

management de prendre conscience via un œil extérieur des problèmes de gestion qui 

nécessitaient une restructuration de nature tant opérationnelle que financière, et de 

prendre des mesures préventives et strictement confidentielles comme l’ouverture d’un 

mandat ad hoc ou d’une Conciliation, ou des mesures plus coercitives pour les créanciers 

comme l’ouverture d’une procédure collective qui a notamment pour effet le gel du passif.  

 

Il convient de relever qu’aux termes de l’Art. L.234-4 du Code de commerce, les procédures 

de Conciliation (confidentielle) ou de Sauvegarde (procédure collective et publique) 

suspendent de plein droit la procédure d’alerte du CAC et sont une réponse efficace à la 

procédure d’alerte. 
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L’Art. L.234-4 du Code de commerce ne fait en revanche pas mention de la procédure de 

mandat ad hoc. Une simple information de l’ouverture du mandat ad hoc est diffusée au 

CAC conformément à l’article L.611-3 du Code de commerce. Il en résulte que le CAC 

peut décider de poursuivre la procédure d’alerte s’il estime que les mesures prises par les 

organes de direction, y compris l’ouverture d’un mandat ad hoc, ne suffisent pas à mettre 

un terme au risque de rupture de continuité de l’exploitation. Dans ce cas, un passage en 

conciliation permettrait à l’entreprise de conserver un cadre confidentiel et contractuel, 

mais serait toutefois limité dans le temps (l’art. L.611-6 du Ccom limitant la durée de la 

Conciliation à 5 mois maximum en cas de prorogation). 

 

Quel sera donc l’impact du PACTE sur l’économie française ? 

 

Le Gouvernement vise une réduction des coûts obligatoires pour les petites et moyennes 

entreprises qui devraient ainsi réaliser près de 700 millions d’euros d’économies grâce à la 

suppression des CAC. Cette mesure a vocation à aligner le droit français à la directive 

européenne, à simplifier la vie des affaires et à favoriser l’emploi. 

 

Mais il est totalement occulté le fait : 

 

 que les sociétés n’atteignant pas les seuils du PACTE représentent une grande partie 

du tissu économique français et sont celles qui font le plus appel aux crédits 

bancaires et au financement inter-entreprises, 

 que la certification des comptes est un gage de sécurité pour les associés, 

notamment les minoritaires, et pour les tiers,  

 que la détection des faits délictueux ne sera plus assurée pour une majorité 

d’entreprises souvent sujettes à sanctions, 

 que les 150 000 mandats qui disparaîtront sur 230 000 mandats de CAC exercés 

actuellement menacent directement quelques 8 000 emplois (sur 13 500 CAC en 

France), 

 que la rémunération des CAC constitue pour les entreprises une charge déductible 

et représente en moyenne 5 500 € par an par entreprise, soit 3 600 € après 

déduction de l’IS ou encore 300 € par mois, ce qui ne permettra pas de réallouer les 

économies réalisées sur la création d’emplois au sein de l’entreprise, 

 que la prévention des difficultés liée à la procédure d’alerte des CAC qui disparaîtra 

pour ces entreprises n’est remplacée par aucune mesure de prévention ou de 

détection précoce des difficultés. 

 

Le lecteur ne pourra que déplorer cette mesure du PACTE qui semble plus relever d’une 

erreur de calcul que d’une réelle simplification de la vie des affaires en vue de la création 

d’emplois. Et combien d’emplois seront-ils supprimés par manque d’anticipation des 

difficultés des entreprises suite à cette mesure ? 

 

« Exit » la procédure d’alerte des CAC, mais aucun dispositif n’est prévu pour remplacer ce 

« clignotant » indispensable, mais éborgné. Pourquoi ne pas avoir au moins pensé à reporter 

ce devoir d’alerte de nos feus Commissaires aux comptes sur les Commissions des Chefs des 

Services Financiers (CCSF) ? 

 

En effet, les CCSF présentes sur chaque département ont une vision particulièrement 

acérée et à jour sur les difficultés des entreprises via une visibilité sur les dettes constituées 

par les entreprises sur les créanciers publics (notamment URSSAF et SIE). Au lieu d’exercer un 

rôle curatif de recouvrement des deniers publics via l’octroi de moratoires et d’échéanciers 

d’apurement en cohérence avec les capacités de trésorerie des entreprises, les CCSF 

pourraient également endosser ce devoir d’alerte préalablement à l’inscription de 

privilèges par les créanciers publics. 
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Il n’est toutefois pas certain que le Gouvernement actuel entende augmenter les 

prérogatives de la fonction publique. 

 

De grâce, les dirigeants d’entreprises auront toujours la faculté de désigner un Commissaire 

aux comptes même en deçà des nouveaux seuils. 

 

 

 par Maxime LEBRETON, collaborateur titulaire de 

l’examen d’aptitude à la Profession d’Administrateur 

judiciaire (session juin 2018) 

 

m.lebreton@ajassocies.fr 
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Les Administrateurs judiciaires d’AJAssociés : 

 

          
 

 

         
 

 

         
 

 

                          
 

 

                                                                                                       
  

 

 

 

Franck MICHEL, Administrateur Judiciaire  

Associé, co-gérant- Blois, Créteil, Le Mans, 

Marseille, Orléans, Paris Flandrin, Tours, Versailles.  

 

IEP Paris, Titulaire d’un DEA de Droit des affaires. 

Titulaire de l’Examen Professionnel de Syndic. 

Installation en 1988 en qualité d’Administrateur 

judiciaire à Versailles. 

f.michel@ajassocies.fr / Tél. +33 (0)6 09 13 68 82 

Alain MIROITE, Administrateur Judiciaire 

Associé, co-gérant- Fort de France, Gosier, 

Cayenne 

 

Doctorat en Droit, DESS de Droit privé, DEA de 

Sciences Politiques à l’Institut d’Etudes Judiciaires 

de Paris. Ancien avocat au barreau de Paris. 

Ancien élève du Centre d’Etudes Supérieures de 

Banque. 

Installation en 2003 en qualité d’Administrateur 

judiciaire en Martinique. 

a.miroite@ajassocies.fr / Tél. +33 (0)6 96 25 45 49 

Charles GORINS, Administrateur Judiciaire  

Associé, co-gérant- Paris La Fayette, Nevers 

 

HEC. Maîtrise en droit, ancien avocat au barreau 

de Paris. 

Certificat Supérieur Juridique et Fiscal d'Expertise 

Comptable. 

Installation en 1986 en qualité d'Administrateur 

judiciaire à Paris. 

c.gorins@ajassocies.fr / Tél. +33 (0)6 07 27 61 45 

 
Nicolas DESHAYES, Administrateur Judiciaire  

Associé, co-gérant  

Créteil, Orléans, Paris Flandrin, Bobigny 

 

DESS Juriste d’entreprise, Master en Stratégie des 

Entreprises. 

Installation en 2011 en qualité d'Administrateur 

judiciaire à Créteil. 

n.deshayes@ajassocies.fr / Tél. +33 (0)6 71 88 64 43  

Christophe BIDAN, Administrateur Judiciaire  

Associé, co-gérant- Rennes, Nantes 

 

Titulaire d’un DEA de Droit des affaires et de droit 

économique 

Titulaire d’une Licence de Linguistique 

Installation en 1986 en qualité d'Administrateur 

judiciaire à Rennes  

c.bidan@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)2 40 12 12 37 

Yves BOURGOIN, Administrateur Judiciaire  

Associé, co-gérant- Rouen, Évreux  

 

École Supérieure de Commerce de ROUEN, 

Licence de Droit – Université de ROUEN. 

Installation en 1984 en qualité de Syndic 

Administrateur judiciaire à Rouen. 

y.bourgoin@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)2 35 07 45 91 

 

Serge PREVILLE, Administrateur Judiciaire 

Associé, co-gérant – Orléans et Poitiers 

 

ESCEM Finance d’entreprise. 

ESSEC mastère droit des affaires. 

Installation en 2016 en qualité 

d’Administrateur judiciaire à Orléans. 
s.preville@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)6 77 35 41 73 

Lesly MIROITE, Administrateur Judiciaire Associé 
Co-gérante – Paris LA Fayette 

 

MASTER II Administration des entreprises 

MASTER II Finance d’entreprises 

MASTER II droit des affaires et fiscalité 

Installation en 2016 en qualité d’Administrateur 

judiciaire à Paris. 

l.miroite@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)6 42 34 16 36 

Nicolas GRICOURT, Administrateur Judiciaire 

Associé, co-gérant - Versailles et Marseille 

 

Ancien avocat. 

ESC Reims, majeure Finance 

Maîtrise droit des affaires, option affaires 

internationales 

Installation en 2016 en qualité d’Administrateur 

judiciaire à Versailles. 

n.gricourt@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)6 73 08 80 99 

Céline MASCHI, Administrateur Judiciaire 

Associée, co-gérante - Colmar et Mulhouse 

 

DESCF 

Master II Droit des Affaires 

Installation en 2015 en qualité d’Administrateur 

judiciaire à Colmar et Mulhouse 

 

c.maschi@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)6 87 91 60 66 

Hervé COUSTANS, Administrateur Judiciaire  

Associé, co-gérant- Rouen, Evreux 

 

Titulaire d’un DESS Droit des Affaires et Fiscalité 

DU droit des entreprises en difficulté 

Installation en 2018 en qualité d'Administrateur 

judiciaire à Rouen et  Evreux 

 

h.coustans@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)2 35 07 45 91 

Céline PELZER, Administrateur Judiciaire salariée 

 

DU Droit des Entreprises en Difficulté. 

Paris I Panthéon-Sorbonne. 

Rouen Business School (Master Grande Ecole 

audit-expertise) 

Installation en 2018 

 

c.pelzer@ajassocies.fr / Tél. + 33 (0)6 33 28 75 50 
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